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Les bureaux sociaux
pour artistes en Belgique

statut de salarié, signe un
contrat de travail avec le BSA.
Celui-ci établit la convention sur
base des règles en matière de
travail intérimaire et de mise à
disposition de travailleurs.
Comme une agence d'intérim
classique, le siège de la matière
se retrouve dans une loi du
24 juillet 1987 sur le travail tem-
poraire, le travail intérimaire et

secteur culturel. la mise de travailleurs à la dispo-
Explications sition, . d'utilisateurs, . l~q,uelle

• n'est eVldemment pas IImItee au

Leur nom est trompeur, car secteur culturel.
l~s bureaux sociaux P?~r.~r- La relation contractuelle entre
tlstes (BSA pour les mItIes) l'artiste et le BSA est celle d'un

ont pl~s.d~ l'~gence d',intérim ul- employé avec un employeur, ce-
tra-specIalIsee que ~ une struc- pendant le travailleur chargé de
ture ~ermetta~t de repondre aux réaliser une prestation artistique
qu~stlOns socIales, propres aux est mis à disposition auprès d'un
artI~tes. ~e type d age~c~ (nous utilisatcur pour lc compte de qui
en IdentIfions une dIzame en la prestation artistique est réali-
Belgique) a pour but de jouer la sée.
courroie de transmission Corrélativement une conven-
co?-~raetuelle ent:e d'un~ p~rt ~n tion doit égaleme~t être signée
utIlIsateur - qm va beneficler entre le BSA et l'utilisateur afin
d'une prestation artistique ou de déterminer les modalités de
b~néficier .d'~ne pro~uct!on la mise à disposition et le coût
d ~uv;es artIstIques - et 1artIste que cela représentera pour l'uti-
lm-meme. lisateur. Dans la pratique, l'on
STRUCTURE JURIDIQUE parle encore régulièrement du

L'hypothèse est celle d'une re- cachet artistique dont la partie
lation tripartite au sein de la- substantielle constituera le sa-
quelle les rôles de chacun sont laire pour l'artiste, éventuelle-
définis par convention. ment un droit d'auteur, les

L'artiste (à savoir celui qui doit charges sociales, le reste étant la
fournir la prestation artistique commission du BSA.
et/ou produire des œuvres artis- Si l'on compare le fonctionne-
tiques), obligatoirement sous un ment du BSA avec celui d'une

Les bureaux sociaux
pour artistes sont
devenus au fur et à
mesure des années
des acteurs impor-
tants sur le marché
de l'art et dans le
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agence d'intérim classique, la par «fourniture de prestations Alexandre
différence majeure porte sur la artistiques, et(ou pro~uctio~ des Pintiaux
manière dont les parties sont œ~vr~s artIstlque~ », ,a sa~OIr: la est avocat au
mises en relation. Là où l'agence ~~eatIOn, ettou 1,executIOn ?u barreau de
d'intérim propose elle-même des l mterpretatIOn d œuvres artls- Bruxelles et

Maître detravailleurs intérimaires à des tiques dans le secteur de l'audio-
conférences enutilisateurs potentiels, c'est l'ar- visuel et des arts plastiques, de la d 't 1" '

tiste et/ou l'utilisateur qui se di- musique, de la littérature, du h 1 r~l, ~,IT~que
rigera/ont vers le BSA pour spectacle, du théâtre et de la a~ ~L~bmpdCU~ure ~ dnlverl-
mettre en œuvre la convention. chorégraphie. Le texte ajoute s'tde 1 dre e truxe es t~ns e

P l, '1' l" t ' l 'd" ca re u mas er en ges Ionour utI lsateur, m erven- que sont ega ement conSI erees 1 Il Il bl' , 1"
tion du BSA lui permet de ne pas comme prcstations artistiques cu ture e. ~u le regu lere-
assumer le rôle de l'employeur et pouvant constituer du travail menlt ddes,ardtlc:~st ouvrages
donc de ne pas devoir prendre temporaire les prestations exé- sur ~ rolt e ar en
les mesures nécessaires à ce titre cutées par les techniciens de Belgique.
(déclaration Dimona, cotisations spectacle. Droit de l'art
pa!ro~ales, etc.). Il se limitera à , " Jusqu'à la fin de l'année
preVOIrle montant du cachet ar- PROCEDURE D AGREMENT scolaire, nous orienterons les
tistique, leque~ s~r~ fa~turé p~r Tout un cha~u?, ne peut pas analyses de cette chronique
le BSA et remIS a l artIste apres entamer ses actIVltcs en tant quc vers des aspects techniques
tous les prélèvements fiscaux et BSA. Un agrément de la struc- habituellement incompris par
sociaux applicables dans le cadre ture sera indispensable, et ce les acteurs du marché de l'art
d'un contrat de travail. avant qu'elle n'entame ses pre- la TVA et ses exceptions dans

L'avantage des BSA est donc mières activités dans ce cadre. le secteur culturel (droit d'au-
surtout pour l'utilisateur, lequel Pour ce faire, une demande teur exonérations) le régime
pourra s'organiser de manière doit être adressée à l'administra- de I:article lbis dan's le cadre
beaucoup plus flexible, comme tion compétente, en fonction du d'une activité artistique, le
c'est souvent le cas sur le marché siègc social du futur BSA. fonctionnement des bureaux
de l'art et le secteur culturel. En conclusion, si la matière sociaux pour artistes, le nou-
ACTIVITËS ARTISTIQUES r.este te,chniq~e, les.quelques ba- veau droit des successions

Toutes les activités artistiques hses evoquees cl-avan~ per- ~ppliqué à des œuvres d'art, ...
sont potentiellement visées. La mettent de mesurer Ilmpor- A lire tous les premiers
loi précise ce qu'il faut entendre tance des BSA dans le secteur. mercredis du mois.

ALEXANDRE PINTIAUX
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